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MISDAMI S. MI SMI I RS .

La Convention , élaborée dans le cadre du Conseil de
l' Europe , sur le transfèrement des personnes condamnées a été
ouwrii. à la signature à Strasbourg le 21 mars 1983 . Signée par
la France le 27 avril de la même année , elle est d'ores et déjà
soumise au Parlement pour lui demander d'en autoriser l'appro
bation , dans des délais dont nous nous félicitons et qui sont
exemplaires puisque, sur les dix-sept Etats signataires, aucun n'a
encore ratifié le texte dont nous sommes saisis. La Convention de
Strasbourg n'est donc pas encore entrée en vigueur.

L'examen de cet accord multilatéral par notre commission
des Affaires étrangères et de la Défense doit être mené parallèle
ment à la procédure relative à un autre projet de loi . également
adopté par l'Assemblée nationale le 20 novembre dernier mais
renvoyé, pour sa part , à la commission des Lois. Ce second projet
de loi est indissociable du texte qui nous est soumis puisqu' il a
pour but , en apportant au Code de procédure pénale les préci
sions et modifications nécessaires, de faciliter l'application en
France de la Convention du 21 mars 1983 . Sans constituer un
préalable absolu à la mise en œuvre de transfèrement de détenus -
puisque trois accords bilatéraux de ce type ont déjà été conclus
par le Gouvernement français et approuvés par le Parlement -, il
est patent que la législation française méritait d'être précisée et
affinée sur ce point , en particulier quant aux procédures applica
bles en la matière .

Ce second projet de loi rendra ainsi plus aisée l'entrée en
vigueur des accords sur le transfèrement des personnes condam
nées et détenues à l'étranger, et singulièrement de la Convention
de Strasbourg. Encore convient -il d'apprécier le bien-fondé de cet
instrument multilatéral . C'est la tâche qui incombe à notre Com
mission .
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PREMIÈRE PARTIE

LA CONVENTION DU 21 MARS 1983 S'INSCRIT DANS LE
CADRE D'UN VASTE MOUVEMENT CONVENTION
NEL QUI SOULIGNE LE BIEN-FONDÉ ET LA NÉCES
SITÉ DES ACCORDS I)E TRANSFÈREMENT DES
DÉTENUS

•V Première question, en eliet : pourquoi des accords inter-
sur le ( ransfèrement des personnes condamnées ?

C es conventions, qu'elles soient bilatérales ou multilatérales.
répon-Jciit pour l'essentiel à une triple préoccupation :

!" Le. . principales considérations sont d'ordre humanitaire . Il
ne s'agit pas ici d'une clémence a\eugle . qui irait à rencontre
d'une do:L>ion de justice privative de liberté . Mais les conditions
d'imarcéranon a l étranger peuvent être particulièrement pénibles
pour un détenu . éloigné de ses proches et soumis à des conditions
climatiques aggravées par des habitudes de vie qui lui sont
étrangères et des différences linguistiques qui accentuent son
isolemer !.

2" En second lieu . le retour d'un détenu dans son État
d'origine est naturellement de nature à favoriser lu réinsertion
sociale ultérieure . Il \a de soi , en effet . que le rapprochement du
coiHiamne de son environnement familial et culturel est plus
propice à un retour à la liberté qu'un éloignement durable à
l'étranger.

3r> Enfin , le transfèrement des condamnés peut être justifié
par le bon iom '.ionn des établissements pénitentiaires. Les
diffcultés linguistiques , culturelles , sociales auxquelles se heurtent
les détenus étrangers entraînent en effet de sérieux problèmes
pratiques - d'ordre alimentaire , par exemple - pour les détenus
étrangers , qui sont , sans raison valable , défavorisés par rapport
aux autres détenus. Le retour de ces condamnés dans leur pays
d'origine tend ainsi à réduire les victimes de telles discriminations.
Le problème est devenu d'autant plus sensible que le développe
ment de la circulation des personnes a considérablement accru ,
dans la période récente, le nombre de détenus étrangers dans les
établissements pénitentiaires .
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B. Seconde observation : le nombre de détenus français à
l'étranger et étrangers en France souligne la po rioe pratine des
accords de transtêrement des détenus .

Pour nous en tenir aux seuls pa\s concernes par la « on\en-
tion de Strasbourg - c'est-à-dire les Etats membres du Coi , ui de
l'Europe, plus le Canada et les Etats-Unis le nonhro total de
détenus susceptibles de bénéficier de disposition de tnvit .voient
grâce à l'approbation par la France et par ses partenaires de cet
accord multilatéral est , sous les réser\es statistiques qui s' impo
sent en la matière , de l'ordre de deux milliers de personnes.

I " Les /'runnais condamnes et <Utenus dans un des pays du
Conseil de l'Europe . aux Ltats-L nis . ou -»u Canada , représentent
une population pénitentiaire de 223 per t >- ines, soit environ 20 %
de l'ensemble des ressortissants français détenus à l'étranger (plus
de 1.200 condamnés). Les condamnés entre les différents pays se
. 'partissent comme suit :
Autriche 5 ; Belgique 30 ; Canada 15 : Chypre 2 ; Danemark 2
Etats-Unis 5 ; R.F.A. 32 ; Grèce 9 ; Islande 6 : Irlande 0 :
Italie 31 : Liechtenstein 0 : Luxembourg 3 : Malte 0 : Pay.-lïas
5 ; Norvège 0 : Portugal 6 ; Espagne 42 : Suède 2 ; Suisse 16 .
Turquie I : Royaume-Uni ll.

2° Pour leur part , les ressortissants des mêmes pays détenus
en France sont beaucoup plus nombreux et constituent une
population potentielle de 1.858 perwnnes . Il faut cependant
préciser ici que les statistiques disponibles quant aux détenus
étrangers en France ne distinguent pas entre les condamnés et les
simples prévenus en détention . C'est dire que les détenu - relevant
de la Convention de Strasbourg - qui ne s'applique qu'aux
détenus définitivement condamnés - sont en réalité sensiblement
moins nombreux .

Sous ces réserves. ces 1.858 détenus se répartissent comme
suit entre leurs pays d'origine:
Autriche 24 ; Belgique 101 : Canada 5 ; Chypre 0 : Dane
mark 6 ; Etats-Unis 17 ; Allemagne 166 ; Grèce 12 ; Irlande 4 ;
Italie 367; Liechtenstein 0 : Luxembourg 6 ; Malte 0 Pays-
Bas 29 ; Norvège 0 ; Portugal 505 : Espagne 307 ; Suede 3 :
Suisse 28 ; Turquie 123 Royaume-Uni 155 .

C. Troisième point : ainsi fondés , les accords de tranibfe-
rement des détenus constituent un élément original de coopération
internationale en plein développement . La Convention .le Stras
bourg s'inscrit ainsi uans un mouvement conventionnel important
qui vient répondre à un vide juridique qui s'est avéré de plus en
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plus dommageable . Les dispositions juridiques en la matière
étaient traditionnellement inexistantes, sinon quelques clauses
particulières contenues dans des accords bilatéraux à portée
générale .

Cette lacune juridique devenant de plus en plus inquiétante
tandis que se multipliaient , avec l' intensification des mouvements
internationaux , les cas de détention à l'étranger, la France parti
cipe activement , depuis quelques années, à l'élaboration d'un
cadre juridique nouveau en la matière .

I " Il faut d'abord rappeler ici les conventions bilatérales de
transfèrement des détenus déjà conclues par la France et ap
prouvées par le Parlement :

- la convention franco-américaine sur le transfèrement des
détenus condamnés du 25 janvier 1983

- la convention franco-marocaine sur l'assistance aux per
sonnes détenues et sur le transfèrement des condamnés du
10 août 1981 ;

- et l'accord franco-canadien sur le transfèrement des détenus
et la surveillance de certains condamnés du 9 février 1979 ,
complété par deux échanges de lettres du 30 juin 1983 . Cet
accord est le seul à être d'ores et déjà entré en vigueur, le
1 er octobre dernier.

2° Cette démarche doit être poursuivie par d'autres
conventions bilatérales en cours de négociation.

Des contacts ont été pris avec plusieurs pays en vue de la
conclusion d'accords de même nature : citons ici le Pérou - avec
lequel des négociations devraient s'ouvrir prochainement -, le
Portugal et la Hongrie .

l' n mot enfin , à cet égard , sur la convention franco-
thaïlandaise du 23 mars 1983 , dont la procédure de ratification
est toujours en suspens en France, du fait d'une réforme du Code
pénal thaï qui , en juillet dernier, en fixant à huit ans de détention
la peine minimale pour trafic de stupéfiants, a remis en cause la
portée des dispositions de la convention . La situation difficile des
Français détenus en Thaïlande - une trentaine - appelle cepen
dant une solution rapide. C'est pourquoi votre Commission vous
propose de demander au Gouvernement de préciser ses intentions
sur ce point .

Ainsi , la convention de Strasbourg et le second projet de loi
en cours d'examen viennent -ils s' inscrire dans le cadre d'un vaste
mouvement conventionnel qui a pour objet central de faciliter le
transfèrement des détenus étrangers vers leurs pays d'origine en
créant une procédure simple et rapide . La convention du Conseil
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de l' Europe qui nous est soumise aujourd'hui présente , o;>.ns ce
cadre juridique en COU-N élaboration , la particularité d'être
multilatérale.

D. Quatrième donnée : la genèse de la convention élaborée
dans le cadre du Conseil de l'Europe.

1° L'objet de la convention .
La convention ouverte à la signature le 21 mars 1983

complète la convention européenne du 28 mai 1970 sur la
valeur internationale des jugements répressifs qui ne permet pas
le transfèrement rapide des détenus étrangers.

A cette fin le texte proposé , dans ses lignes directrices:
- prévoit une procédure simplifice . potentiellement appli

cable à tous les Etats parties
- permet à l'État dont le condamné est resso tissant de

demander le rapatrie.nent de ses propres ressortissants:
- soumet le transfert au consentement du condamné:

- mais ceci n' implique, pour les Etats contractants, aucune
obligation de donner su ; te à une demande de translêirment .

Notons enfin qi.e la convention de Strasbourg n'est pas un
instrument spécifiquement européen . Car. bien qu'élaborée au
sein du Conseil de l\Fi ' rope. elle peut être ouverte aux Etats
démocratiques non européens et. singulièrement , aux Etats-Unis
et au Canada qui ont participé à son élaboration .

2" L'élaboration de la convention.

Rappelons ici brièvement les principales étapes des négo
ciations qui ont permis la mise au point de ce texte multilatéral :

- C'est à la suite d'une initiative des ministres européens de
la justice en juin 1978 que. par décision du 14 juin 1979, le
Comité européen pour les problèmes criminels (C. P.D.C. ) du
Conseil de l'Europe, a proposé la création d'un comité restreint
d'experts sur les détenus étrangers dans les établissements péniten
tiaires. chargé notamment d'examiner la possibilité d'élaborer un
accord type prévoyant une procédure simple pour le transfert des
détenus, que les Etats membres pourraient utiliser dans leurs
relations mutuelles ou dans leurs relations avec les Etats non
membres.

- Lors de sa quatrième réunion , en juin 1981 . le comité
restreint , qui comprenait 15 Etats membres du Conseil de l'Eu
rope - dont la France -, ainsi que le Canada et les Etats-Unis. a
adopté provisoirement un projet de convention .
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- Le C.P.D.C. a adopté le projet lors de sa session panière
de mai 1982 . Et c'est finalement lors de leur réunion de sep»
tembre 1982 que les délégués des ministres des Alfauc» ctrngîrci
du Conseil de l'Europe ont adopté la convention et ont décidé
lors de leur réunion de novembre 1982 de l'ouvrir la signature.

C'est le 27 avril 1983 que le ministre délégué chargé des
affaires européennes signa au nom de la France la Convention qui
nous est aujourd'hui soumise et dont il convient , à cc stade de
notre analyse, d'examiner l'étcnomic générale.
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SECONDE l'ARTIl;

l/ l-CONOMIK GÉNÉRALE DE l/INSTRUMENT IVIKRN'A-
TIONAl< PROPOSÉ JUSTIFIE LA SIGNATURE DE LA
FRANCE. Mfc.MK SI CERTAINES DISPOSITIONS
EXPLIQUENT LES DÉCLARATIONS ET RESERVES
QU'ELLE KM KM) FORMULER

A. I<cs principes généraux relatifs au transfcremcnt des
détenus fixés par la convention soulignent le fuit que. contrai *
rement A certains accords bilatéraux , la convention du Conseil de
l'Europe est dépourvue de tout caractère obligatoire .1 qu'aucun
transfcremcnt ne peut avoir lieu sans accord entre « l'État de
condamnation » et « ITtat d'exécution - c'est-à-dire celui vers
lequel le condamné peut être transféré (art. premier).

I " /.«' \ condition ) mic\ au lrmn/rrcnictii >h'\ </»Viwr.
(art. 2 à 7 ) sont en effet nombreuses. L'article 1 énumère
l'ensemble de ces \ l \ mditions cumuhiiws :

iv le condamné doit être ressort ssant de l'État d'exécution:

/»/ le jugement doit être définitif et exécutoire ;
ci la durée de condamnation que le condamné a encore h

subir doit être normalement d'au moins six mois u la date de
réception de la demande de translîrcment . ou indéterminée

di le condamné ou son représentant doit consentir .ut transfe
rement , puisque ce dernier a pour objet de favoriser sa
réinsertiop

et les actes qui ont donné lieu à la condamnation doivent
constituer une infraction pénale au regard du droit de l' État
d'exécution (principe de la double incrimination):

fi enfin - nous l'avons dit - l'État de condamnation et l'État
d'exécution doivent s'être mis d'accord sur ce transfcrcmcnt .

Relevons sur cc dernier point que l'accord requis des deux
Etats concernés va moins loin . sur ce plan multilatéral , que les
diverses consentions bilatérales déjà signées par la France aux
termes desquelles, en règle générale. l'État de condamnation ne
peut s'opposer h une demande de transfêrcmcnt , formulée en
bonne et due forme, que dans un certain nombre de cas limitati *
sèment énuméré».

2" Ces condition » réunie*, le translërcmcnt du condamné doit
encore satisfaire à des rifles dc puh cdnh' fixée* en particulier aux
articles 2 . 16 et 17 .
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Trois point* méritent ici d'être souligné* :
- Le transfêrcment peut être demainA soit par l'État de

condamnation , soit par l'État d'exécution (art. 2-2 et 2*3 ). Un
État peut donc réclamer le rapatriement de ses ressortissants. Et ,
bitr que le condamné ne puisse pas présenter une demande
formelle de transfêrcment , il peut cependant exprimer le souhait
d'être transféré au titre de la convention. A cette fin (art. 4 ). tout
condamné auquel la convention peut s'appliquer doit en être
informé par l'État de condamnation .

- Seconde observation : tout État contractant doit répondre
favorablement aux demandes de tramsit nécessaires au transfe*
rement dés lors que la demande émane d'un autre État contrac
tant ( art. 16 ). L'autorisation est donc facultative s'il s'agit d'un
État tiers .

- Enfin , aux termes de l'article 17 . les frais <h translcremcni
sont à la charge de l'État d'exécution, à l'exception de ceux
exclusivement occasionnés sur le territoire de l'État de condam
nation.

U. La seconde partie de la convention (art. 8 et 14 ) fixe les
règles relatives à l'exécution des peines privatises de liberté.

I " La disposition majeure résulte ici de l'article 9 qui laisse à
l'État d'exécution le choix entre deux modes d'e.xàution de la
condamnation.

Il peut :
- soit poursuis re l'exécution de la condamnation immédia

tement ou sur la base d'une décision judiciaire ou administrative
(art. 10 ) :

- soit convertir par une procédure judiciaire ou admi
nistrative. la condamnation en une décision qui substitue à la
sanction infligée dans l'État de condamnation une sanction prévue
par sa propre législation (art. 1 1 ).

Précisons cependant immédiatement que les Etats contrac
tants ont la possibilité d'exclure, d'une manière générale, l'appli
cation de l'une de ces deux procédures et que. pour sa part - nous
y reviendrons - le gouvernement français a l'intention d'exclure,
pour ce qui le concerne, la procédure de conversion de la
condamnation sur la sanction imposée dans l'État de condam
nation.

2" Cette caractéristique essentielle de la convention écartée,
l'exàmitin de la sanction pronomà peut être encore affectée dans
les trois séries d'hypothèses évoquées aux articles 12 , 13 et 14:



- premier cas : la grâce , l'amnistie ou la commutation de la
pet ne peuvent être accordées aussi bien par l'État d'exécution que
par l' I tat de condamnation ( art. 12 );

- deuxième hypothèse : a contrario, seul l'État de condam
nation a le droit de statuer sur un recours en révision introduit
contrer le jugement ( art. 13 );

- enfin . l'article 14 prévoit l' hypothèse de cessation de l'exé
cution lorsque la condamnation cesse d'être exécutoire , pour une
raison ou pour une autre , à la suite d'une mesure prise par l'État
de condamnation .

C l a dernière partie de la convention (art. 18 à 25 ) est , pour
l'essentiel . constituée de clauses finales tout à fait classiques dans
les accords conclus au sein du Conseil de l'Europe . Deux disposi
tions méritent cependant de retenir l'attention .

I " !.e \ relations entre la lonventum du 21 mars I983 et les
autres instruments internationaux existant en matière de transfè
rement de détenus l'ont l'objet de l'article 22 . Il y est notamment
précisé que la présente convention ne fait pas obstacle à l'applica
tion des conventions , notamment bilatérales, conclues par les
l tats parties : chaque f tat membre gardera la faculté d'appliquer
ces accords , au lieu de la présente convention .

Ainsi se trouve assurée la bonne coexistence entre la conven
tion de Strasbourg et les autres instruments internationaux pré
voyant le trannlèrement des détenus, afin d'assurer la cohérence
de l'ensemble lutidique mis en place .

2" l' nfin les dispositions originale. s concernant la mise en
ir livre de lu tomcnlioii (art. 18 et 19 ) sont les seules à se
différencier des règles habituellement applicables aux conventions
du Conseil de l'Europe .

- Afin de permettre à un plus grand nombre d'Etats intéres
ses de devenir partie à la convention , celle-ci est ouverte à la
signature , non seulement des Etats membres du Conseil de l'Euro
pe . mais aussi des 1 tais non membres ayant participé à son
élaboration - f.tats-l ' nis et Canada - (art. 18 ).

- Par ailleurs, d' autres Etats non membres du Conseil de
l 'E urope peuvent (art. IV ) être invités par le Comité des ministres
à adhérer a la Convention , mais seulement après son entrée en
vigueur et après consultation des Etats contractants.

- t.a convention doit entrer en vigueur le premier jour du
mois qui suit l'expiration d'une période de trois mois après la date
u laquelle trois Etats membres du Conseil de l'Europe auront
exprimé leur consentement en déposant leurs instruments de
ratification ou d'approbation .
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A ce jour. aucun État n'a encore ratifié la convention qui n'a
donc pu être mise en œuvre .

Le bilan actuel des signatures est , pour sa part , illustré par le
tableau ci-après. Seize des vingt et un membres du Conseil de
l'Europe, auxquels il faut ajouter les Etats-Unis et le Canada, sont
ainsi d'ores et déjà signataires de la Convention .

SlJfTUlUC

Autriche 21 mars IWO
. ... -I Marx IMS *

( anada 21 r.ir* KK *

C h\pre 27 lévrier WX4
Daneniark 21 mars 1983
f.MIs-l niN 21 n.ars l' *N t
hat-ve ?' awi ! 1W
R I A 2 irar\ iW

( irece 21 mars IW

Islande non signc
Irlande non stgnc
Italie 20 mars WX4
l iechlenslnT. M ou » WX4

I uun bouiy 21 mars IWM
Malte non signe
Pins-Bas 21 mars NX *

Norxeue non signe
21 mars | Vi *

I spjnc 10 juin NK }
Suede 21 mars NU *
Su km 21 mars I Sh *

r urquic non %ii'ne
Riv,;uime-I ni 2 > "'ui l%l

D. La position de la France .

La France, pour sa part , a signé la convention dès le
27 avril 1983 . Elle figure d'autre part parmi les premiers pays sur
le point d'achever leurs procédures nationales d'approbation .

Mais le Gouvernement compte assortir son approbation de
deux déclarations et d'une réserve dont - il faut le souligner pour
nous en féliciter car il s'agit , à la connaissance de votre Rappor
teur. d'une première en ce domaine - le texte a été publié en
annexe au projet de loi qui est soumis au Parlement , à la suite du
texte de la convention . La représentation nationale dispose ainsi
d'une information complète et est ainsi en mesure d'accorder - ou
de refuser - son autorisation en pleine connaissance de cause .

1 " Les deux déclarations envisagées par le Gouvernement
français sont les suivantes :
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a) La principale porte sur l'exclusion de la procédure de
conversion de la condamnation. Prévue par le texte même de la
convention (art. 3-3 ), cette déclaration écarterait la possibilité de
substituer une autre sanction à celle prononcée par l'État de
condamnation . Elle aboutirait à éviter le choix entre deux procé
dures visé à l'article 9 .

Elle se fonde . selon le gouvernement , sur le caractère inaccep
table en droit français de la révision à l'étranger de jugements
pénaux prononcés par des uridictions françaises .

h ) La seconde déclaration , portant sur l'article 9 - paragra
phe 3 - et 10 - paragr;n->he 7 -, interprète ces dispositions comme
signifiant que l' État d'exécution est seul compétent pour prendre à
l'égard du condamné détenu les décisions de suspension et de
réduction de peine et pour déterminer toutes les autres modalités
d'exécution de la peine, sans que soient remises en cause , dans
leur principe , la nature juridique et la durée de la sanction
prononcée par la juridiction de l'État de condamnation .

2" Enfin . le Gouvernement se propose d'émettre une réserve.
à l'article 23 . sur la compétence d'un comité d'experts, pour
connaître du règlement amiable des difficultés d'application de la
convention . Cette réserve , peu importante sur le fond. a seule
ment pour but de se conformer à la réticei-e traditionnelle de la
France envers certaines méthodes de contrôle international .



- 14

LES CONCLUSIONS DE VOTRE RAPPORTEUR ET DE LA
COMMISSION

Sous le bénéfice de ces observations , votre commission des
Affaires étrangères, de la défense et des forces armées, après en
avoir délibéré au cours de sa séance du 28 novembre 1984 , vous
propose d'adopter le présent projet de loi et d'autoriser l'approba
tion de la Convention du Conseil de l'Europe sur le transfèrement
des personnes condamnées . ouverte à la signature à Strasbourg le
21 mars 1983 .
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PROJET DE LOI

( Texte adopté par l'Asscnihlcc nationale)

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la Convention du Conseil de
l'Europe sur le transfèrement des personnes condamnées, ouverte
à la signature à Strasbourg le 21 mars 1983 et dont le texte est
annexé à la présente loi . ( )

( I ) Voit le texte .mtu'u' .ni vlouimcni N \ n" \" r livisuiturc )


